
Bienfaisance 9

vVenir en aide à la victime de 

violence conjugale

vDiminuer les impacts physiques et 

psychologiques

vDénoncer ROH au volant car 

danger pour autrui

vDiminuer la prise ROH et les effets 

néfastes associés

Non-malfaisance 9

Si on dénonce la consommation 
d’alcool à la SAAQ:

v Risque de perdre son travail

v Plus souvent à la maison

v Dépendante financièrement de 
son conjoint

v Risque de perpétuer la violence 
conjugale

Si on dénonce la violence conjugale:

vAugmentation 
de sa consommation d’alcool

vConflit accentué dans le couple

vRisques d'impacts économiques, s
ur le logement, l'entourage, etc.

Justice 9

Selon les droits de l’usagère :
Charte les droits et libertés de la 

personne

Code Civil du Québec

Droits des usagers dans les LSSSS

Selon les devoirs de l’IPS : 
Code des professions

Code de déontologie des infirmiers et 

infirmières du Québec

Autonomie 9
vRespecter la capacité de prise de 

décision d’autrui

vDonner son consentement: apte, 
libre, éclairé

vNe pas décider à la place, ou 

prendre avantage d’une personne

vÊtre avisée qu’elle vit de la violence 
conjugale

vL’accompagner dans la décision de 

dénoncer ou non

vAviser qu’elle porte un risque pour 
la société en conduisant avec ROH

Situation Clinique
Patiente qu’on suit comme IPSPL 
qui vit de la violence conjugale. 
Celle-ci refuse de porter plainte
et utilise de plus en plus l’alcool
pour palier à la souffrance de sa 

situation conjugale. Cette patiente 
travaille comme conductrice 

d’autobus scolaire, et 
l’utilisation d’alcool sur les 

heures de travail comporte donc 

des risques pour autrui.

LA LIMITE DU SECRET PROFESSIONNEL : DIRE OU NE PAS DIRE?
« Le secret professionnel est une obligation imposée à tout professionnel, dont l'infirmière, de respecter le secret 
de tout renseignement de nature confidentielle qui vient à sa connaissance dans l’exercice de sa profession » 1
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Charte des droits et libertés de la personne 3

vDROIT a sa dignité, honneur et réputation (Art. 4)

vDROIT au respect de sa vie privé (Art.5)

vDROIT au respect professionnel (Art.9)

Code de déontologie des infirmiers 
et infirmières du Québec 6

vDOIT porter secours – vie en péril? (Art.1)

vDOIT sauvegarder le droit au secret professionnel de

CHAQUE client (Art 31.2)

Code Civil 2
vDROIT au respect de sa réputation ET de sa vie privé 

(Art.35)

vDevoir D’HONORER les engagements contractées 

(Art. 1458)

vPorter secours au PROFIT D’AUTRUI = exonérée de 

toute responsabilité – sauf de faute 

intentionnelle/lourde (Art. 1471)

Quand peut-on divulguer les infos?1

Quand peut-on divulguer les infos?
v Autorisation du client
v Autorisation loi
↳ PRÉVENIR un acte de violence – sentiment urgence ? (Code de
profession Art.60.4) 5
↳ PEUT faire rapport SAAQ si juge inapte – Aucune recours contre
professionnel (Code de la sécurité routière Art. 603-Art 605) 4
↳ PRENDRE moyen raisonnable pour assurer sécurité du client (Code
de déontologie Art. 42) 6

Droits des usagers dans la LSSSS 7
vDROIT de participer à toute décisions affectant son état de
santé (Art. 10)

vDROIT de confidentialité de son dossier d’usager (Art. 19)
vPEUT communiquer si motif RAISONNABLE – risque
sérieux de mort/blessure grave? (Art.19.0.1)
↳ Renseignements nécessaires SEULEMENT

Code des professions 5
v Professionnel DOIT respecter le secret (Art.60.4)

v Professionnel PEUT être relevé du 

secret SEULEMENT avec autorisation de son 

client (Art. 60.4)
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En conclusion, la divulgation des 
informations nécessite une analyse 

approfondie basée sur des principes 
éthiques et il est important de 

connaître le cadre législatif associé 
au secret professionnel
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